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Hospitalisatin d'étranger en france

Par mande, le 20/07/2015 à 16:56

Est-ce qu'un étranger qui veut se faire soigner en France doit avoir une assurance maladie
pour être admis dans un hôpital privé ?

Par youris, le 20/07/2015 à 17:09

bonjour,
l'assurance maladie n'est pas nécessaire, dès l'instant ou le malade a les moyens de payer la
facture.
cela dépend si l'étranger provient d'un pays de l'UE ou hors UE.
vous pouvez consulter ce lien:
http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/etranger_non_assure_d_un_regime_francais_en_sejour_temporaire.pdf
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